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implicite ou explicite qui a abrogé particle 26 de la loi de
brumaire. C'est parce que la transcription fait connaître
aux tiers la translation de la propriété, qu'elle leur fait
connaître en même temps le privilège. Si la transcription
est supprimée pour le premier objet, elle Pest pour le se.
cond ; car elle n'est autre chose que la publication de toutes
les clauser, écrites dans le contrat, soit au profit de Pacheteur,
soit au profit du vendeur.

" Les interprètes ont prétendu conserver l'article 2108,
tout en déclarant abrogé le système général de la loi de
brumaire; ils n'ont pas apperçu que Particle 2108 n'était
qu'une' institution accessoire, absolument dépendante de
l'institution principale conservée dans Particle 91 du projet,
de même que larticle 29 de la loi de brumaire n'était'qu'un
appendice de l'article 26 de la même loi. Aussi sont-ils
arrivés à des résultats forcés et d'une bizarrerie inconce-
vable. Je le répète: il faut, pour être conséquent, recon-
naître que si l'article 2108 est abrogé, il l'est tout entier,
et chercher à constater avec soin toutes les conséquences
de cette abrogation. En y réfléchissant, on voit qu'on pou-
vait imaginer différents moyens de se tirer d'embarras et de
suppléer à la transcription, au lieu de s'attacher servile-
ment à la lettre morte d'un article auquel tout sens raison-
nable était enlevé

" On aurait pu admettre dans la pratique l'usage d'une
inscription prise à l'avance par le futur vendeur, c'est-à-dire
avant la conclusion définitive du contrat, que Pon n'aurait
considéré comme réalisé (ce qui est même assez ordinaire-
ment dans la pensée de ceux qui traitent sur un immeuble),
que par la rédaction de Pécrit notarié ou sous seing privé.
Cette inscription d'une sorte de privilège éventuel eût fait
connaître à Pavance, quel droit le vendeur devait conserver
lors de la consommation -de la vente. Une telle inscription
eût beaucoup ressemblé à l'inscription prise par l'architecte,
avant le commencement des.travaux destinés à créei une

plus value. Au moment de la vente réalisée par la confec-
tion de l'acte, comme au fur et à mesure des augmentations


